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sans abeilles
pas de fruits

donc pas de traitements insecticides

sur les fleurs ouvertes
d'arbres fruitiers et de colza
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Département de l'agriculture,
de l'industrie et du commerce

Service de l'agriculture
Lausanne, le 12 avril 1957.

Monsieur A. Valet, Inspecteur cantonal des ruchers,
MORGES.

Concerne : Protection des abeilles.

Monsieur,

Nous nous référons à la discussion qui a eu lieu lors de la séance du 8 avril
dernier au Café Vaudois, à Lausanne, et vous informons que, depuis lors, nous
avons adressé :

a) le 9 avril à tous les préposés communaux pour la culture des champs la cir¬
culaire que nous vous remettons ci-joint (annexe No 1), leur demandant de
nous signaler par téléphone les agriculteurs qui, malgré nos avertissements,
traiteraient leurs colzas en pleine floraison ;

b) le 9 avril également à 2350 propriétaires de vergers et de cultures fruitières,
ainsi qu'à 300 arboriculteurs patentés du canton, le bulletin No 5 relatif
au service d'avertissement pour la lutte antiparasitaire arboricole (annexe
No 2), bulletin au bas duquel nous avons insisté sur les dangers que font
courir aux abeilles les traitements insecticides sur les arbres fruitiers et sur le
colza en pleine floraison et sur les recherches en dommages-intérêts auxquels
s'exposent les fautifs ;

c) le 12 avril à toutes les municipalités du canton une circulaire (annexe No 3)
leur demandant de placarder immédiatement l'affiche dont ci-joint un
exemplaire (annexe No 4).

Enfin, d'entente avec les Stations fédérales d'essais de Lausanne et Chan-
gins, un communiqué radiophonique diffusé aujourd'hui même attirera encore
l'attention des agriculteurs et arboriculteurs sur le danger de traiter les arbres
fruitiers et le colza en pleine floraison avec des insecticides.

Comme vous le voyez, nous avons fait en ce qui nous concerne tout ce qui
est en notre pouvoir pour éviter des accidents regrettables. Nous avons étudié
également si des mesures juridiques complémentaires étaient nécessaires pour
assurer une meilleure protection des intérêts des apiculteurs.

Il ressort d'un premier examen avec nos juristes que les dispositions du
Code des obligations (art. 41 notamment) constituent une base suffisante pour
permettre aux apiculteurs lésés de faire valoir leurs droits et d'intenter une action
en dommages-intérêts auprès des fautifs, à la condition bien entendu que la
preuve irréfutable d'un empoisonnement des abeilles par des produits antiparasitaires

soit administrée notamment par une analyse faite en temps utile par la
section apicole de la Station fédérale du Liebefeld.

Nous pensons que si des mesures complémentaires doivent être prises, il
conviendrait que la Société vaudoise d'apiculture et ses différentes sections
examinent la possibilité de financer, par une modeste contribution, un service de
défense juridique de leurs membres, service qui pourrait intervenir immédiatement

en cas de nécessité et qui devrait également rappeler périodiquement aux
apiculteurs vaudois les mesures d'urgence à prendre en cas d'infection consécutive

à des applications inconsidérées de produits toxiques sur des végétaux en
pleine floraison.

Nous aurons l'occasion de revoir ce problème avec la petite commission
qui a été désignée à l'issue de la séance du 8 avril dernier.

Entre temps, nous vous présentons, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le chef de service : H. Desgraz.

150


	Sans abeilles pas de fruits

